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La note de service n°96-095-M0 du 22 mai 1996 a porté à la connaissance des comptables le dispositif
d’octroi aux collectivités locales des prêts distribués à partir des fonds déposés sur les comptes pour le
développement industriel prévu par la loi n°96-209 du 14 mars 1996.

La note de service n°96-210-M0 du 22 novembre 1996 a diffusé aux comptables les dispositions du décret
n°96-839 du 17 septembre 1996 modifiant l’article 4 du décret n°96-282 du 3 avril 1996 pris pour
l’application de la loi précitée et portant la durée maximale des prêts de dix à quinze ans.

La présente note a pour objet de diffuser aux comptables les dispositions de la loi n°97-1026 du 10
novembre 1997 portant mesures urgentes à caractère fiscal et financier, qui ont modifié l’article 2 de la loi
n°96-209 du 14 mars 1996 précédemment citée et prorogé le dispositif des prêts CODEVI pour les années
1997 et 1998.

De plus, pour réaliser un bilan de la procédure, la présente note informe les Trésoriers-Payeurs Généraux
de la nécessaire transmission d’informations au 30 juin et au 31 décembre 1998 cumulées depuis le
lancement de la procédure. Ces informations concerneront le volume, la durée et le taux des prêts mis en
place par les différents établissements de crédit au bénéfice des collectivités locales et des groupements
relevant de leur département.

Le tableau de suivi de l’application de la loi n°96-209 du 14 mars 1996 à adresser figure en annexe. La
ligne taux d’intérêt moyen de ce tableau devra comporter exclusivement le taux actuariel.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
direction sous le timbre D3.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D

PIERRE-LOUIS MARIEL
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ANNEXE N° 1 : Loi n° 97-1026 du 10 novembre 1997 portant mesures urgentes à caractère
fiscal et financier

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

LOI n°97-1026 du 10 novembre 1997 portant mesures urgentes à caractère fiscal et financier

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,

L’Assemblée nationale a adopté,

Vu la décision du Conseil constitutionnel n°97-391 DC en date du 7 novembre 1997,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 5

A l’article 7 de la loi n°83-607 du 8 juillet 1983 portant diverses dispositions relatives à la fiscalité des
entreprises et à l’épargne industrielle, les mots: « jusqu’au 31 décembre 1996 » sont remplacés par les
mots: « entre la date d’entrée en vigueur de la loi n°96-209 du 14 mars 1996 et le 31 décembre 1998 ».
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ANNEXE N° 2 : Tableau du suivi de l’application de la loi n° 96-209 du 14 mars 1996

TRESORERIE GENERALE

DE...CEPL

ANNEXE

Suivi de l’application de la loi n°96-209 du 14 mars 1996

Attribution de prêts aux collectivités locales sur fonds CODEVI

Situation au...

Durée des prêts <ou=à 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans >10 ans

Taux d’intérêt
moyen

CLF

Crédit Agricole

Caisse
d’Epargne

Crédit Mutuel

Volume total
accepté

CLF

Crédit Agricole

Caisse
d’Epargne

Crédit Mutuel
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ANNEXE N° 3 : Méthodologie sur le calcul du taux actuariel

- Les résultats sont cumulés depuis l’entrée en vigueur du dispositif.

- Les taux sont donnés en taux actuariel.

Cette information peut vous être donnée directement par les établissements de crédit qui mettent
en place les prêts ou être calculés par vos soins en appliquant la formule suivante :

taux actuariel = (1 + taux nominal)n - 1
n

avec n=nombre de remboursements effectués en une année (n=2 pour un
remboursement semestriel, n=4 pour un remboursement trimestriel, n=12
pour un remboursement mensuel).

Exemple : taux nominal de 6 % pour un emprunt à échéance trimestrielle

taux actuariel = (1 + 0,06)4 - 1 = 6,136 %
4
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